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RES 0 L U·T I 0 N 

· ADRESSEE A MONSIEUR JEAN BERARD, COMMIS­
SAIRE DE IA REPUBLIQUE FRANCAISE P. I. AU. 
TOGOIAND ORIENTAL, LOl-1E ET A SIR CHARlES 
NOBIES ARDEN-CIARKE) GOUVERNEUR BRITANNI­
QUE POUR IE GOLD COAST ET IE TOGOIAND 
OCCIDENTAL, ACCRA -

. ' 

'AU SUJET DES TRAVAILIEURS REVOQUES, 
DE lA DISCRIMINATION RACIAIE ET DE 
IA JUSTICE SOCIAIE AU TCGOIAND -

IA JUVEN'ro 

Considerant que les buts de la Charte de San-Francisco, du Regime et· des 

Accords de Tutelle relativement aux Territoires non autonomes, a savoir l'evolution 

politique; economique et sociale de ces Territoires·-

Considerant que les fins des Conventions Internationales sus~definies· 

ne peuvent &tre realisees sans la contribution effective•des autochtones des 

Terri toires concernes, que IE TOGOIAIID, POUR FAIRE SON' Ef/TJ\.NCIPATiorr:, A BESOIN DE 

SES ENFANTS -

Considerant les affectations - A DESSOUS POLITIQUES - de Togolais en dehors 

du Togoland, ce qui vide le pays de ses.elites- · 

Considerant les revocations arbitraires ayant frappe en masse les seuls natio­

nalistes du Togoland Oriental sous tutelle de la France, soi-disant pour "Fautes 

graves en service" ou '"suppression d1emploi11
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PUREMENT POLITIQUE A ETE NET'.rEMEIJT ETABLI PAR IEURS FORTES PROPORTIONS, lA CADENCE 

ET IA PERIODE DE TENSION POLITIQUE AUXQUELIES ELLES ONT ETE EFFECTUEES -

Considerant que les opinions politiques d 1un individu ne doivent point affecter 

sa situation professionnelle, sauf en cas d1Interet National -

QUE lA PAISON D 1 INTERET Ni'>.'l'IONAL NE PEUT, AU TCGOIAND, ETRE INVOQUE PAR IES 

PUISSANCES ADMINISTRANTES CONTRE LES AUTOCHTONES Elf/.-MEMES, CES PUISSJ\NCES 

ADMINISTRANTES IJE REPRESENTANT POTI'~T LE GOUVERNEr-1ENT Nl\TIOHAL T('GOIAIS -

Considerant que tous les travailleurs ont le droit d'entreprendre des 

activites politiques en·dehors de l'exercice de leurs fonctions -que "TOUTE 

PERSONNE A DROIT A LA LIBER'IE DE PENSER, DE CONSCIENCE ET DE RELIGION que 

"TOUT INDIVIDU A ~ROIT A IA LIBERTE D 1 OPINION ET D' EXPRESSION, CE QUI INPLIQUE 

LE DROIT DE NE PAS ETRE INQUIETE POUR SES OPINIONS (Declaration Universelle des 

Droits de l'Homme, articl~l8 et 19) -
Considerant que les memes droits doivent etre reconnus aux fonctionnaires, 

ces derniers ne devant pas etre traites en "Citoyens diminues" - la plenitude 

de ces droits etant, par ailleurs, assuree a~~ fonctionnaires dont les opinions 

sent favorables aux fins politiques nationa:es des Puissances Administrantes, 

droits dont ils usent meme aux heures de service, sans le moindre· projudice pour 

eux -

Denonqant formellement le deficit de 4oo.ooo.ooo de francs CFA inflise, 

en 1953, au Budget du Togoland Oriental -

Attirant l'attention des Autorites sur la necessite de faire des fends 

publics une gestion consciencieuse, de ne les utiliser qu'a des fins-touchant 

reellement a 11 interet national du Territoire, de soicncr l'Econornie Gcnerale 

comme le moyen d1assurer 1 1evolution du Social qui, i son tour, conditionne la 

CIVILISJ\TIOH, leitmotiv du Progres mondio.l -

Considerant les difficultes generalement opposces par lcs Banques etablies 

au Togoland Oriental a la clientiele africaine - . 

Considero.nt les lourdes ·taxes et les saisies impi toyo.bleG fro.ppo.nt actuelle~ent 

les travo.illeurs africains au Togoland Oriental, achevant de les ruiner en face 

du desoeuvremcnt officiel que leur imposent les revocations -
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Considera.nt l'insucces de ceux des fonctionna.ires revoques aya.nt pourvu en 

Contentieux et les mesures dilatoires auxquelles leurs doleances font l'objet -

Considerant que, face a.ux revocations·fantaisistes et inh~ines et.aux 

ex]?atriations non mains fantaisiste~s et mala.droitement intitulees "affectations 

pour raison de service" int'ligees aux seuls Africains nationalistes du Togoland 

Oriental, 1 1 on enregistre l'installation et 1 1 engagement de nombreux Europeens -

DENONCANT DE TELIES MANOEUVRES COMME L' ILLUSTRATIOH SCANDAIEUSE DE lA BASE 

SECRETE SUR QUOI REPOSE lA GO IONISATION, A SA VOIR IE PEUPLEMEHT DES PAYS NON 

AUTONOlvJES PAR IES RACES DOMINATRICES 1 AU PREJUDICE PLUS OU MO INS CRUEL DE CELIES 

AUTCCHTOHES -

Sachant qu'un tel etat d 1esprit ne peut, en aucune faqon, etre tolere et 

va :par ailleurs, a 1 1 encontre . des princi:pes de la Philoso:phie .. Coloniale, des 

Droits de l'Homme, de la Charte de San-Francisco et de la Charte de l'Atlantique 

aux terroes de laquelle NUL PEUPLE N'A IE DROIT D1EN TENIR Uil AU'IRE SOUS SA 

DOlUNATION -

Considerant toute entrave aubien-etre d'un individu ou au developpement ou 

a l'equilibre economique d 1un :pays comme un attentat a la vie de cet individu.ou 

de ce :pays -

COHSIDERANT QUE IES D!JUSTES IllEGALITES SOCIOLCGIQUES ET ECONOMI9,UES 

CONSTITUENT lA PRTiviE B.i\SE DES REMOUS POLITIQUES -

IA LIBERTE INDIVIDUELIE ET IA JUSTICE SOCIAIE ETANT IES FONDEMENTS NECESSAIRES 

DE TOUTE VERITABLE DENOCRATIE, a.insi que spe'Cifie dans la Resolution du Congres 

National de la Ligue des Droits de l'Homme tenu en France, en 1947 (Rapport de 

M. Rene GEORGES-ETIEI:-!NE, Avocat a la Cour, Vice-President de la Ligue) -

PAR CES MOTIFS 

I. DENONCE illS REVCCATIONS ET AUTRES IvlESURES SD1IIAIRES AYANT FRAPPE I.ES 

NA.TIONALISTES DU TCGOIAND ORIENTAL SOUS TUTELIE .DE L'\. FRANCE COlv'ME UN DEFI 

AUX DEClARATIONS NATIONAIES FRANCAISES ET A CELIE UNIVERSELLE DES DROITS 

DE L' HOMt.lE -
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II. DENONCE; DE ME111E,_ IES AFFECTATIONS. ARBITRAIRES DES TRAVAILIEURS TCGOIAIS 

EN DEH~RS DE LE~ PAYS_ET :C-~SSE AUS~I, DANS CET ORDRE,. CELLES EFFECTt,JEES. 
. . . ' . ' . . . . ' . ' ' 

SUR IA DEMAriDE DES DJTERESSES, _ .DANS IES CAS OU CES_ DERNIERS. ONT AGI DANS : 

IE SIMPlE BUT -D'ECHAPPER A ~ REPRESSION POLITIQr.iE 111ENACANTE. 

III. DEHANDE : 

a) La REINTEGRATION IMMEDIA~E, DANS IEURS FONCTIONS; AVEC RAPPEL DE SOLDE 
.. ' . 

OU DE SAIAIRE, ET SAI·!S. FORNALI'I$ SPECIAIE, DES _ FONCTIONNAIRES ET AU'IRES 

'IRA VAILIEURS REVOQUES, SUSPENDUS, ETC. - _ 

b) LE RAPATR!EMENT TIHDIAT DES TRAVAILLEURS AFFECTES EN. DEHORS DE I.Etm PAYS, 
'. ''. ' ·• ' ' 

SAUF OPPOSITION DE LEUR PROPRE P.ART -

c) IA CESSATION DEFINITIVE DE TOUTES MESURES REPRESSIVES A BASE POLITIQUE . : ' .. '. 

CONTRE IES TRA VAILIEURS ET, EN PARTICULIER, IE NON-RENOUVELLEMENT D~S-. - . . . . . . . . . 
LICE.NCIENEN_TS, REVOCATIONS, ETC. ET .EXPATRIATIONS. 

d) IA CONSULTATION, A UAVENIR, DE IA FEDERATION DES SYNDicATS EN l-11\TIERE' 

DE LICENCIE~1ENT, REVOCATION OU TOUT AUTRE ACTE SnUIAIRE. 

e) ... IA RED~CTION DES TAXES. DE .TOUTES SO:R'~S, L1 INSTITUTION DE FACILITES . . .. . ~ : . . ·. . •. . 
. POUR IE PAYE111ENT :OE CES TAXES, EN CONSIDERATIOIT DES REVENUS ET DE . . . . .· 

IA SITUATION DE FAMILIE DES INTERESSES -

f) L'ETABLISSE~·lENT DE COI-IDITIONS AMORTISSANTES DANS IE SYSTEI'-1E DES SAISIES . . . . . . .. ' . . 
ET IA LIQUIDATION DES EFFETS . SAISIS 1 EN CONSULTATION A vEC rES VICTI111ES 

. ' . . . . 

ET A VEC DES EXPERTS QUALIFIES SUR f.A VALEUR DES EFFETS. 
- . 

g) L'ABRCGATION DES SAISIES ET TAXES POUR IES REVOQUES, EXCEPTION ~AITE 
DES TAXES DE CONSO~ATIOH : LUMIERE, EAU, ETC -

IV. DEHANDE QUE _SOIENT RESPECTEES rES, OPINIONS POLITIQUES DE TOUS IES FONCTION­

NAIRES ET AUTRES 'IRAVAILIEURS, SANS EXCEPTION ET QUE IEUR SOIT RECONNUE-

IA PlENITUDE DU DROIT D'ASSISTER ET DE PARTICIPER LIBREMENT AUX ACTIVITES 
' .. . . .. 

POLITIQUES, Eli DEHORS DE. IEURS FONCTIONS -
. . . . 

V. S 1EIEVE FORMELIEt-lENT CONTRE IA POSITION DISCRil1INATOIRE DES BANQUES AU 

PREJUDICE DES SEULS AFRICAINS -

VI. S'ELEVE, DE J:.lEf:.lE,. FOffilELLEl-1ENT CON'rnE IA DISCRDIIHATION RACIAIE OBSERVEE, 

EN FA VEUR DE LA Rr'I.CE BlANCHE, PAR CERTAINS SERVICES ET FIRNES, DANS lE 

RECRUTEMENT DE IEUR PERSONUEL -
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DEVJII.NDE QUE L'EFFECTIF DES TRAVAILLEURS DE RACE BlANCHE ElvfPLOYES DANS CES 

SERVICES ET FIRMES SOIT REDUIT, TOUT AU MOINS, DE MOITIE ET COMPIE'rE PAR 

DES TCGOIAIS ET DES AFRICAINS -

VI!. EN CE QUI CONCERNE I.E CERCI.E DIT "DE L1 UNION TOGOIAISE 11 SIS -A I.OME, DEMANDE, 

AU CAS OU IL DOIT RESTER RESERVE AUX SEULS EUROPEENS ET ASSIMIIES QUE SA 

DENOMH!ATION SOIT CONVENABIEMENT MODIFIEE, AFIN QUE IES TOURIS'IES N'EN SOlENT 

PAS ABUSES -

TOUJOURS DANS CE CAS, SE DECI.ARE HOSTILE AU PRELEVEMENT EVENTUEL D'UNE 

SUBVENTION QUELCONQUE SUR IES FONDS PUBLICS AU BENEFICE DE CE CERCIE -

GARDE IA MEME POSITION POUR TOUTE INSTITUTION DISCRIHINATOIRE -

VIII. PRIE IES AUTORITES ADMINISTRANTES ET IES ORGANISMES RESFONSABLES DE 

VOULOIR BIEN DONNER DES INS'IRUCTIONS E'l' PRENDRE DES MESURES ENERGIQUES 

INIIJEDIATES CONTRE LE "COLOUR BAR" APPLIQUE, AU TOGOIAND, DANS : 

a) LE RECRUTEMENT DES TRA VAILIEURS 

b) L'ATTRIBUTION DES RESPONSABILIIJES PROFESSIONNELIES 

c) IA FREQUENTATION DES ETABLISSEMENTS PUBLICS 

d) IA DISPOSITION DES FIDEIES D!.NS LES IY!AlSONS ET LIEUX DE. CULTE 

IX. DEl'AliDE AUX AUTORITES ADMINISTRANTES ET AUX DIVERGES INSTITUTIONS ETABLIES 

AU TCGOIAND DE BIEN VOULOIR PROCEDER, DES J:v'TAINTENANT ET DE BONNE FOI, A 

L1AFRICANISATION DES CADRES ET DES SERVICES, VU L'ESPRIT DU REGIIYffi DE 

TRUSTEESHIP EN FOI DE QUOI LE PAYS A ETE COHFIE A IA FRA!JCE ET AU 

ROYAUME-UNI -

X. FIDELE A SES PRINCIPES D'OPTIMISME, RESTE, D1AVANCE, PERSUADEE QUE LES 

RESPONSABIES, DE PART ET D 1 AUTRE, FOURNIRONT IA PREUVE DE LEUR BOIJNE 

VOLONTE ET DE IEUR BONNE FOI EN DONI!ANT SATISFACTION AUX PRESENTES 

REVENDICATIONS, SUR LES POINTS OU ILS EN SONT, CHACUN, CONCERNES -

XI. DEClARE IA PRESEHTE RESOLUTION VAIABIE EVENTUELLEMENT POUR LES CHEFS POUVANT 

SUCCEDER A MONSIEUR JEAN BERARD ET A SIR CHARLES NOBlE ARDEN -CIARKE. · 

XII. SE RESERVE IE DROIT DE IA COMMUNIQUER PARTOUT OU BESOIN SERA -

Fait a Lame, le 10 Mai 1955 
POUR LE CONITE E1.'ECUTIF DE IA JUVENTO, 

LE SECRETAIRE NATIONAL 
(s.) NAPO BADJI (sceau de la 

JUVENTO) 
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1. Assemblee Representative, tome· •• l-

2. Federation des Syndicats, lome 

3. · · l·1inistere .F .o.M~., Paris . . · , .. 

4. f.1inistere 9:e.s Affaires etrangeres_, Paris 

5. ·Delegates· of Togoland in the Gold Coast legislative Assembly 

6. 

1· 
8. 

Regional Officer, Ho 

Colonial Office, tondres. · 

Chambre de Commerce, tome 

9. Chamber of.Commerce, Accra 

10. Toutes Firmes. et Institutions etablies au To.gol~nd 

11. Nations.Unies, Nevr-York \. 

12, Conseil de Tutelle, Ne\:r-York 

15;·· ·National Association for the Advancement of coloured Peoples 

14. Ligues des Droits de l'Homme 

15. Sa Saintete Le Pape, Rome 

16. Tres-Reverend ~asteur lA GRAVIERE, Paris 

17. Mr. Theodore 0. ASARE, Ne\·T-York 

18. JUVENTO, Departement Social, tome 

19. JUVENTO, D~partement du-Travail, Lome 

20. JUVEHTO, ·ccmite divisionnaire Oriental, lome 

21. JUVEIJTO, Comite Divisionnaire Occidental, Hohoe 

22. JUilEHTO, Comi te Centraux extra-togolais, Hohoe 

' ' 

. ~ 




